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A quoi sert la taxe de séjour ?

La taxe de séjour est affectée, conformément à la loi, au budget du 
tourisme. Elle lui permet plus particulièrement :


D’améliorer les moyens de financement du développement 
touristique local.

De développer les services en termes de promotion touristique, 
d’accueil, d’actions marketing… 

Ces actions ont pour but de développer la fréquentation 
touristique.



La taxe de séjour au forfait

La taxe de séjour au forfait est calculée par rapport à la capacité 
d’hébergement de l’établissement et sa période de 
commercialisation.

Elle est indépendante de la fréquentation réelle de l’établissement.

Elle est réglée par l’hébergeur. Elle s’ajoute à ses autres charges 
d’exploitation. (Impôts, TVA)

Elle ne peut pas être facturée au client en sus du prix de la 
chambre.


Au forfait, c’est l’hébergeur qui règle la taxe de séjour



La taxe de séjour au réel

Elle doit être réglée par toute personne séjournant à titre 
onéreux dans ces hébergements touristiques.

Elle est économiquement neutre pour les hébergeurs qui en 
ajoutent le montant à leur facture et la reversent 
périodiquement à la commune.


Au réel, c’est le touriste, « exterieur » au territoire qui 
règle la taxe de séjour



Votre régime de la taxe de séjour en 2024

Au réel pour toutes les natures et tous les classements 

La taxe de séjour sera payée, en plus du loyer du séjour, par toute 
personne qui n’est pas domiciliée sur le territoire communal et qui 

séjourne à titre onéreux.

C’est le logeur, propriétaire ou intermédiaire qui perçoit la taxe en 

même temps que le loyer.



La période de perception  
de la taxe de séjour en 2024

Du 1er janvier au 31 décembre pour toutes les natures et 
tous les classements 

Quelle que soit la date du séjour des touristes ils doivent 
s’acquitter de la taxe de séjour



Les exonérations

Les mineurs (les moins de 18 ans) ;

Les  titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés 
dans la communauté ;

Les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou 
d’un relogement temporaire.



Les réductions qui n’existent plus

	 Pas de réduction pour les familles nombreuses

	 Pas de réduction pour les porteurs de chèques vacances



Les exonérations supprimées
Depuis 2015

Plus d’exonération pour les handicapés ou les mutilés de guerres


Plus d’exonération pour les voyageurs de commerce 

Plus d’exonération  pour les personnes bénéficiaires d’aides 
sociales


Plus d’exonération pour les fonctionnaires en déplacement 
dans le cadre d’une mission 

Plus d’exonération pour les personnes exclusivement attachées 
aux malades, les mutilés, les blessés et malades du fait de guerre



• Répondre à toutes 
vos questions 


• Déclarer en ligne


• Reverser en ligne


• Récupérer ses reçus

Dématérialisation :  
un portail d’information internet

https://ponthieumarquenterre.taxesejour.fr/



Comment gérer la taxe au réel ?

La percevoir auprès des touristes du 1er janvier au 31 décembre

Tenir à jour son registre du logeur ou tout autre équivalent informatique

Tous les mois, avant le 15,  renseigner sur la plateforme le nombre de 
nuitées réalisées dans son établissement le mois précédent.

Le reversement intervient 2 fois par an




Quel que soit le canal de commercialisation,
la taxe de séjour est due

Airbnb


HomeAway Abritel


Le Bon Coin


Booking


Gîtes de France


Autres sites web dont étrangers (plus de 300 acteurs actifs sur le territoire français)


Agences immobilières



Les opérateurs numériques intermédiaires de paiements
doivent collecter la taxe de séjour !

Attention ! Vérifiez sur la facture de l’opérateur numérique si la taxe de séjour y 
est bien mentionnée :


Soit ce séjour a fait l'objet d'une collecte par l'opérateur numérique et vous 
n'avez rien à collecter

Soit ce séjour n'a fait l'objet d’aucune collecte par l'opérateur numérique et 
vous devez collecter vous-même la taxe de séjour et la reverser.



Les tarifs de la taxe
Les hébergements classés ont un tarif fixe de taxe de séjour qui dépend de leur 
nombre d’étoiles.

Les chambres d’hôtes sont dans la même tranche tarifaire que les établissements une 
étoile

Pour les hébergements non classés, le tarif est proportionnel au tarif de location :  
Le tarif applicable par personne et par nuitée est égal à 4 % du coût de la nuitée 
dans la limite de 2,50 €. Le coût de la nuitée correspond au prix de la prestation 
d’hébergement hors taxes. 

Attention ! Les labels (clés, epis…) ne font plus office de classement



Les tarifs



Comment calculer au pourcentage
Exemple 1
Une famille composée de 
2 adultes et de 2 enfants 
de 19 et 16 ans ayant 
séjourné 7 nuits dans un 
meublé non classé pour 
un prix de 700 € HT devra 
payer :


Prix de la location par 
nuit : 700€ / 7 nuits = 
100,00€ par nuit



Comment calculer au pourcentage
Exemple 2

Une famille composée de 2 
adultes et de 2 enfants de 14 et 
12 ans ayant séjourné une nuit 
dans un hôtel non classé pour un 
prix de 500€ HT devra payer :





Le 1er du mois, vous recevez un mail





Espace hébergeur



Pour un établissement tarif fixe



Pour un établissement tarif proportionnel pro



Pour un établissement tarif proportionnel non pro



Pour un établissement tarif proportionnel non pro



Pour un établissement tarif proportionnel non pro



Pour un établissement tarif proportionnel non pro



Pour un établissement tarif proportionnel non pro



Pour un établissement tarif proportionnel non pro



Pour un établissement tarif proportionnel non pro



Pour un établissement tarif proportionnel non pro





Vous recevez un accusé de déclaration



En fin de période vous recevez

un titre de recette que 
vous règlerez auprès du 
trésor public

Date d'émission : 09/06/2021

TAXE DE SÉJOUR 2021

Etat récapitulatif

Référence : TTE11842232447ERAP

Elise Touanen-Hébergeur

14 rue du Poirier

13002 Marseille

FRANCE

TTE20HT@ - Merveille du monde

19 rue des possibles 97354 REMIRE-MONTJOLY

Hôtel de tourisme

Capacité : 120

personnes

Période de perception du 01/01/2021 au 31/03/2021

DÉTAIL DU NOMBRE DE NUITÉES TOTAL

Mois
Nb total nuitées Tarif applicable Payantes Non payantes Total (euros)

Janvier 2021

Fermé

Février 2021
709

0,90€
584

125

525,60€

Mars 2021

Fermé

Total à reverser
525,60€

Pénalités applicables : Art.L. 2333-38 du CGCT.

« ...Tout retard dans le versement du produit de la taxe donne lieu à l'application d'un intérêt égal à 0,20 % par mois de retard.»

A retourner avant le 19/06/2021

CC Plateforme TEST

Service Tourisme / Taxe de Séjour - 1 rue du Lebel

ZA plus

13010 Marseille

Modes de règlement :

 par chèque à l'ordre : Trésor Public

 par virement bancaire, sur le compte :

NT7610011971000000200666237 FAKTEST1

 par carte bancaire sur place

 Directement par paiement en ligne, en vous

connectant à la plateforme

Joindre à votre règlement l'état récapitulatif.

Signature

Utilisateur
Note
Modification Page 34: règlement auprès de la Régie Taxe de séjour CCPM



Fermetures / congés



Pour vous aider

Le tarif de la taxe de séjour est affiché chez les logeurs, hôteliers, propriétaires ou autres intermédiaires 
chargés de percevoir la taxe de séjour. Article L. 2333-33

Au prix de votre séjour dans cet établissement s’ajoute une

taxe de séjour perçue par l’hébergeur pour le compte de la

Communauté de communes Ponthieu-Marquenterre . Cette

taxe est calculée en fonction de la catégorie d'hébergement

et du nombre de personnes y séjournant.

Tourist tax will be added to the price of your stay. This tax will be

collected by accommodation provider you are staying at, on

behalf of Communauté de communes Ponthieu-Marquenterre .

This tax is based on the type of accommodation and the number

of people.

TARIF DE LA TAXE DE SÉJOUR PROPORTIONNELLE

Par personne et par nuit en vigueur au 01/01/ 2024

PROPORTIONAL TAX RATE

Per person and per night in effect at 01/01/2024

DÉLIBÉRATION DU 24-05-2022

Pour les hôtels, meublés, résidences et villages de vacances

sans classement ainsi que tout hébergement non classable

excepté les auberges collectives, chambres d'hôtes,

hébergements de plein air, le tarif de taxe proportionnelle

correspond à 4,00% du coût HT de la nuitée , plafonné à

2,50€.

(1)

The proportional rate for unranked hotels, furnished flats of

tourism and holiday residences, vacation villages as well as any

unclassifiable accommodation exclusive of group hostels, bed

and breakfast and outdoor accommodations is 4,00% of the

overnight stay per person , capped at a maximum of 2,50€ .(1)

Montant à percevoir

=

Nombre de personnes assujetties et non exonérées

x

Nombre de nuits du séjour 

x

Tarif de taxe proportionnelle

(1) Coût HT de la nuitée = Prix de l’hébergement HT pour le

séjour / Nombre de nuits du séjour / Nombre d’occupants

Amount to be collected

=

Number of taxable and non exempt persons

x

Number of nights of the stay 

x

Tourist tax proportional rate

(1) Overnight stay rate per person = accommodation price excl

tax for the stay / Number of nights of the stay / Number of

occupants

CONDITIONS D’EXONÉRATION TAX EXEMPTION

Sont exemptés de la taxe, selon l’article L. 2333-31 du CGCT :

Les personnes mineures

Les titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés sur le

territoire de la collectivité

Les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un

relogement temporaire

Les personnes qui occupent des locaux dont le loyer est

inférieur à 5€ par nuitée

Are exempt from tax according to article L. 2333-31 of CGCT :

Minors / People under 18

Seasonal contractors employed on the Territory

People benefiting from an emergency housing or a temporary

rehousing

People who occupy premises the rent of which is lower than 5€ per

overnight stay

CC PONTHIEU-MARQUENTERRE

33 B RTE DU CROTOY - 80120 RUE 

03 22 23 75 28 | ponthieumarquenterre@taxesejour.fr | https://ponthieumarquenterre.taxesejour.fr

Edition : janvier 2024

Au prix de votre séjour dans cet établissement s’ajoute une taxe de séjour perçue par l’hébergeur pour le compte de la

Communauté de communes Ponthieu-Marquenterre . Cette taxe est calculée en fonction de la catégorie d’hébergement et du

nombre de personnes y séjournant.

Tourist tax will be added to the price of your stay. This tax will be collected by the accommodation provider you are staying at, on behalf of

Communauté de communes Ponthieu-Marquenterre . This tax is based on type of accommodation and number of people.

TARIFS DE LA TAXE DE SÉJOUR

Par personne et par nuit en vigueur au 01/01/ 2024

TAX PRICE

Per person and per night in effect at 01/01/2024

DÉLIBÉRATION DU 24-05-2022

Pour les hébergements classés en étoiles ainsi que pour les palaces, chambres d’hôtes, auberges collectives, aires de

camping-cars, terrains de camping et de caravanage et ports de plaisance, les tarifs sont fixés en euros, par nuit et par

personne assujettie, selon la nature et la catégorie de l’hébergement.

The rates for ranked accommodations in stars, palaces, bed and breakfast, group hostels, camper van’s areas, campsites and caravan

pitches and yacht harbours are fixed in euros, per night and per taxable person, according to the nature and category of the

accommodation.

Hôtels, meublés et résidences de tourisme / Hotels,

furnished flats of tourism and holiday residences

Classement touristique /  Tourist ranking Tarif /Rate

Palaces 2,50 €

1,50 €

1,00 €

0,80 €

0,70 €

0,60 €

Villages de vacances / Vacation Villages

Classement touristique /  Tourist ranking Tarif / Rate

0,70 €

0,60 €

Campings / Campsites

Classement touristique /  Tourist ranking Tarif / Rate

0,50 €

0,20 €

Non classés

Hébergements hors classement / Accommodations

without ranking

Nature / Type Tarif / Rate

Auberges collectives / Group hostels 0,60 €

Chambres d’hôtes / Bed & Breakfast 0,60 €

Aires de camping-cars et des parcs de

stationnement touristique par tranche de

24h / Camper van’s areas and tourist

carparks for a duration of 24 hours

0,50 €

Ports de plaisance / Yacht Harbour 0,20 €

CONDITIONS D’EXONÉRATION TAX EXEMPTION

Sont exemptés de la taxe, selon l’article L. 2333-31 du CGCT :

Les personnes mineures

Les titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés sur

le territoire de la collectivité

Les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou

d’un relogement temporaire

Les personnes qui occupent des locaux dont le loyer est

inférieur à 5€ par nuitée

Are exempt from tax according to article L. 2333-31 of CGCT :

Minors / People under 18

Seasonal contractors employed on the Territory

People benefiting from an emergency housing or a temporary

rehousing

People who occupy premises the rent of which is lower than 5€

per overnight stay

CC PONTHIEU-MARQUENTERRE

33 B RTE DU CROTOY - 80120 RUE 

03 22 23 75 28 | ponthieumarquenterre@taxesejour.fr | https://ponthieumarquenterre.taxesejour.fr

Edition : janvier 2024

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390634&dateTexte=&categorieLien=cid


Grande différence du mode de 
calcul du tarif de la taxe pour un 

séjour en fonction :
d’un hébergement 

classé 
ou

d’un hébergement non 
classé

Pour vous aider

2 guides accueil de la 
facturation pour 2024

GUIDE À DESTINATION DES HÉBERGEMENTS AVEC UN TARIF PROPORTIONNEL

Hôtels de tourisme sans classement

Meublés de tourisme sans classement

Résidences de tourisme sans classement

Villages de vacances sans classement

10 ème nature

À PARTIR DU

01/01/2024

 AVEC VOS IDENTIFIANTS, ACCÉDEZ À VOTRE ESPACE RÉSERVÉ EN LIGNE

https://ponthieumarquenterre.taxesejour.fr

Conformément à l’article L. 2333-29 du CGCT,

« la taxe de séjour est établie sur les personnes qui ne sont pas domiciliées dans la commune ».

L’assujetti paie la taxe de séjour à l’hébergeur qui reversera la totalité des taxes collectées à la collectivité en son nom.

Les exonérations prévues par l’article L. 2333-31 du CGCT sur présentation d’un justificatif sont :

Les personnes mineures

Les titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés sur le territoire de la collectivité

Les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement temporaire

Les personnes qui occupent des locaux dont le loyer est inférieur à 5€ par nuitée

Tous les hébergements sont concernés dès lors que le séjour se fait à titre onéreux et ceci que vous soyez professionnel ou

non, même s’il s’agit de votre résidence principale.

Article L. 2333-33

La taxe de séjour est perçue sur les assujettis définis à l’article L. 2333-29 par les logeurs, les hôteliers, les propriétaires, les

autres intermédiaires lorsque ces personnes reçoivent le montant des loyers qui leur sont dus et les professionnels qui, par

voie électronique, assurent un service de réservation ou de location ou de mise en relation en vue de la location et qui sont

intermédiaires de paiement pour le compte de loueurs non professionnels.

La taxe est perçue avant le départ des assujettis alors même que, du consentement du logeur, de l’hôtelier, du propriétaire

ou du principal locataire, le paiement du loyer est différé.

Le tarif de la taxe de séjour des hébergements

sans classement ou en attente de classement sauf

les chambres d’hôtes, hébergements de plein air et

auberges collectives est proportionnel.

Il est de 4%  du coût HT de la nuitée

(avec un maximum de 2,50 €)  
!

La période de perception est du :

Du 1
er

 janvier au 31 décembre

QUI PAIE LA TAXE DE SÉJOUR ?1

QUI COLLECTE LA TAXE DE SÉJOUR ?2

QUEL EST LE TARIF À PARTIR DU 01/01/2024 ?3

DÉLIBÉRATION DU 24-05-2022

L’AFFICHE DES TARIFS EST DISPONIBLE

DANS VOS DOCUMENTS

L’affichage des tarifs de la taxe de séjour dans votre

établissement est obligatoire, conformément à

l'article R2333-49 du CGCT.

GUIDE À DESTINATION DES HÉBERGEMENTS AVEC UN TARIF FIXE

Palaces

Hôtels de tourisme classés

Meublés de tourisme classés

Résidences de tourisme classées

Villages de vacances classés

Auberges collectives

Chambres d’hôtes

Emplacement dans des aires de camping-

cars et des parcs de stationnement

touristiques

Terrains de camping et de caravanage

Ports de plaisance

À PARTIR DU

01/01/2024

 AVEC VOS IDENTIFIANTS, ACCÉDEZ À VOTRE ESPACE RÉSERVÉ EN LIGNE

https://ponthieumarquenterre.taxesejour.fr

EXEMPLE : Une famille composée de 2 adultes et de 3 enfants de 19, 16 et 8

ans ayant séjourné 6 nuits dans un hôtel 2 étoiles devra payer :

Nombre de personnes assujetties non exonérées : ................ 3

Nombre de nuits : ................................................................ x 6

Tarif de la taxe par nuitée : ................................................... x 0,70 €

Taxe de séjour à facturer : ................................................... 12,60 €

Conformément à l’article L. 2333-29 du CGCT,

« la taxe de séjour est établie sur les personnes qui ne sont pas domiciliées dans la commune ».

L’assujetti paie la taxe de séjour à l’hébergeur qui reversera la totalité des taxes collectées à la collectivité en son nom.

Les exonérations prévues par l’article L. 2333-31 du CGCT sur présentation d’un justificatif sont :

Les personnes mineures

Les titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés sur le territoire de la collectivité

Les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement temporaire

Les personnes qui occupent des locaux dont le loyer est inférieur à 5€ par nuitée

Tous les hébergements sont concernés dès lors que le séjour se fait à titre onéreux et ceci que vous soyez professionnel ou

non, même s’il s’agit de votre résidence principale.

Article L. 2333-33

La taxe de séjour est perçue sur les assujettis définis à l’article L. 2333-29 par les logeurs, les hôteliers, les propriétaires, les

autres intermédiaires lorsque ces personnes reçoivent le montant des loyers qui leur sont dus et les professionnels qui, par

voie électronique, assurent un service de réservation ou de location ou de mise en relation en vue de la location et qui sont

intermédiaires de paiement pour le compte de loueurs non professionnels.

La taxe est perçue avant le départ des assujettis alors même que, du consentement du logeur, de l’hôtelier, du propriétaire

ou du principal locataire, le paiement du loyer est différé.

Pour calculer le montant de la taxe de séjour au réel pour un séjour, il faut multiplier le tarif applicable à la nature et la catégorie

de l’hébergement par le nombre de nuits du séjour, puis par le nombre de personnes assujetties non exonérées.

QUI PAIE LA TAXE DE SÉJOUR ?1

QUI COLLECTE LA TAXE DE SÉJOUR ?2

COMMENT CALCULER LE MONTANT DE LA TAXE DE SÉJOUR ?3

Pour calculer le montant de

taxes de séjour à percevoir, un

outil est à votre disposition

dans la rubrique « Tarifs &

mode de calcul » sur :

https://ponthieumarquenterre.taxesejour.fr



D’autres informations sont disponibles

Loueurs en meublé 
non professionnels

Impôts 2023

G U I D E  P R O P R I É TA I R E

AVRIL  2 0 2 2

La location
de meublés
de tourisme

1/21Bureau GF-2A 08/03/2023

Parcours usager: loueur en meublé non professionnel 

1.  Création d’activité

2. Modification ou cessation de l’activité



Calendrier

Portail d’information ouvert

Invitations avec vos identifiants expédiées par e-mail et par courrier papier le 15 
février 2024

Vous pouvez déclarer les nuitées de janvier, février et mars 2024 avant le 
15 avril et avant le 15 de chaque mois par la suite

Reversement à la fin de la période de perception : 

• 31 juillet pour les taxes collectées du 1er janvier au 30 juin


• 31 janvier pour les taxes collectées du 1er juillet au 31 décembre



Service taxe de séjour 
ponthieumarquenterre.taxesejour.fr 

  

Par courriel : ponthieumarquenterre@taxesejour.fr 
Par téléphone : 03 22 23 75 28


